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 Conseil Communal de Genolier 
 Rapport de la Commission des Finances 
 

 

Objet : Préavis N° 19/2022 

  concernant une demande de crédit pour des travaux d’aménagements du cimetière 

de CHF 145'000.— TTC 

Séance : Lundi, 25 avril 2022 

Présents : Monsieur le Syndic, la municipale Evelyne Roth et le municipal Gérard Girardet, ainsi 

que la Commission des Finances au complet 

 

Ça fait bien quelques années maintenant que notre cimetière n’a pas reçu toute l’attention qu’il 

mérite.  Afin de proposer un lieu de paix et de contemplation digne de ce nom, la Municipalité nous 

propose des travaux d’envergure, avec l’installation d’une fontaine, de bancs, une allée centrale, 

l’ouverture et la mise en valeur du jardin du souvenir, ainsi qu’une végétalisation du mur côté-lac. 

Les travaux ont été adjugés à des entreprises de la région, Denogent SA de Prangins pour le gros des 

travaux, et Calcaire Chappuis Sàrl de l’Isle pour la fontaine.  Le budget proposé nous parait raisonnable 

pour l’étendu des travaux projetés. 

La Commission des Finances soutient cette proposition, afin de proposer aux défunts du village et leurs 

familles et amis un lieu de recueillement paisible et d’un esthétisme exemplaire. 

Fondée sur ce qui précède, la Commission des Finances propose au Conseil : 

d’autoriser la Municipalité à investir la somme de CHF 145'000.— TTC pour les travaux de 

réaménagement et d‘amélioration du cimetière via la trésorerie courante. 

Cet investissement sera amorti via le fonds de réserve « Intérêts publics » (9282.14). 

 

 

 

 

 

Peter Payne Eric Bocquet Olivier Rochat Karine Kalcic Frederic von der Weid 

Rapporteur 


